BULLETIN D’ADHESION 2012
ACTIF – CONTRACTUEL – RETRAITE 

(*barrer la ou les mention(s) inutile(s))
Pour les agents contractuels, joindre obligatoirement la copie du contrat

COLLECTIVITE : ……………………………………………………………………………………………………………………..…..……
Nom d’usage :…………….………………………..……………  Nom patronymique : …………………………….……..…..…
Prénom :  .………………………………………….……….       Tél : …………………………………………………………………….
Date de Naissance :……….../………………/…….…….…  LIEU :…………………………………………………………………
N° Sécurité Sociale : ……………………………………………………………………………………….……….……………….……
Régime : *  Général   ou   CNRACL                         Catégorie statutaire de l’agent *:      A   ou   B   ou  C
Situation Familiale : *Célibataire – Marié(e) – Divorcé(e) – Concubin (e) –Veuf (ve) - Pacsé(e)

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….………….…

CP :  …………………………………………  VILLE : ………………………………………….…………………………………………..

Enfants à charge (jusqu’au 18 ans dans l’année civile)
	Nom Prénom
	Date de naissance
	Lieu de naissance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Je sollicite mon adhésion au C.D.A.S. pour l’année 2012 et m’engage à verser ma cotisation annuelle d’un montant de 26 € par chèque (à l’ordre du CDAS).  Joindre un R.I.B. pour virement bancaires de vos prestations vacances et rentrée scolaire.

Fait à ……………………..…………..……    le………………………………..








Signature de l’agent : 
choix cadeau fin d’annee

Pour votre cadeau de fin d’année souhaitez-vous :

un colis de noël                    ou              des chèques CADHOC

Note : Tout agent qui ne sera pas à jour de sa cotisation pourra être radié d’office par le Conseil d’Administration (article 4 des statuts).

La cotisation annuelle est due pour l’année quelle que soit la date d’entrée à l’association. Elle est payable en début d’année et est réputée définitivement acquise au C.D.A.S.

En conformité avec les dispositions de la loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée, vous êtes informés que votre demande d’adhésion fait l’objet d’un traitement informatique nominatif. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification auprès de M. le Responsable Informatique du CDG 24.
